
P
R

O
M

O
TI

O
N

 E
T 

P
R

ÉV
EN

TI
O

N
 

0-
12

• Repérer les vulnérabilités des enfants de manière précoce et accompagner les parents avec Agir tôt
• Mettre en œuvre le plan d’action pour compléter le réseau des services de garde éducatifs à l’enfance
• Développer un avis de grossesse provincial informatisé pour offrir les services requis de façon précoce
• Déployer les services intégrés en périnatalité et pour la petite enfance pour soutenir les familles en 

contexte de vulnérabilité
•	 Rehausser	l’intervention	de	proximité	(CLSC)	auprès	des	jeunes	en	difficulté,	en	prévention	des	

signalements
•	 Développer	des	places	en	garderie	autochtone	pour	soutenir	le	bien-être	des	enfants
•	 Préparer	les	futurs	parents	à	leur	nouveau	rôle	en	leur	offrant	l’information	pertinente

•	 Renforcer	la	trajectoire	de	services	aux	familles
•	 Intégrer	un	programme	québécois	d’intervention	en	négligence
• Développer un programme des pratiques parentales positives
•	 Consolider	l‘offre	de	service	en	périnatalité	et	en	petite	enfance

• Consolider l’offre de service Jeunes 
en difficulté

•	 Compléter	les	trajectoires	de	
services	pour	soutenir	les	enjeux	de	
développement des jeunes

•	 Intensifier	la	collaboration	avec	les	
organismes	communautaires
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TÉ 1. Rehaussement	des	activités	de	
prévention

2. Mise	en	place	de	conditions	
favorables	aux	familles

3. Consolidation de 
l’intervention attendue

4. Accès	et	efficacité	des	services	
de proximité
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• Rehausser le Programme qualification des jeunes 
• Accélérer le déploiement des sites Aire ouverte pour les services santé et bien-être aux 12-25 ans
•	 Soutenir	les	jeunes	ni	en	emploi,	ni	aux	études,	ni	en	formation	dans	leur	démarche	d’intégration	au	marché	

du travail 
•	 Déployer	un	Programme	de	mentorat	en	protection	de	la	jeunesse	pour	les	16-21	ans	

• Réviser l’offre de service en hébergement jeunesse 
•	 Rehausser	l’offre	éducative	en	hébergement	jeunesse
•	 Déployer	des	services	de	santé	en	hébergement	jeunesse
•	 Faire	connaître	davantage	les	programmes	de	l’Aide	financière	

aux études

•	 Déployer	une	offre	de	service	en	
hébergement	jeunesse	modernisée

•	 Consolider	l’établissement	d’un	
continuum	des	services	publics,	
communautaires	et	privés	de	
transition	à	la	vie	adulte	

5. Soutien	de	la	scolarisation	
des jeunes

6. Qualification	des	plus	vulnérables
7. Coordination des mesures d’aide
8. Humanisation	des	services	

de réadaptation

G
O

U
V

ER
N

A
N

C
E

• Déposer la Loi-cadre en action communautaire pour soutenir le développement des organismes et 
favoriser la cohérence de l’intervention de l’État à leur égard 

• Déposer les modifications au droit de la famille 
• Financer des organismes communautaires familles 
• Instaurer un leadership jeunesse permanent par l’introduction dans la Loi sur la protection de la jeunesse 

(LPJ) de la fonction du Directeur national de la protection de la jeunesse
•	 Mettre	en	place	un	comité	consultatif	des	jeunes	auprès	du	Directeur	national	de	la	protection	de	la	

jeunesse
•	 Établir	les	mécanismes	d’accès	aux	services	de	proximité	du	secteur	jeunesse	
•	 Piloter	un	projet	d’évaluation	des	impacts	de	la	Loi	sur	la	représentation	des	ressources	de	type	familial	
(LRR)	et	sur	l’organisation	des	services	aux	familles	d’accueil	du	volet	jeunesse

•	 Déployer	des	projets	d’approches	collaboratives	de	médiation	en	protection	de	la	jeunesse

• Déployer l’entente révisée de complémentarité santé-services 
sociaux-éducation 

• Lancer un chantier au regard du commissaire au bien-être et 
aux droits des enfants 

• Lancer un chantier au regard d’une charte des droits de 
l’enfant 

• Réviser les standards JED en services de proximité (CLSC)
•	 Favoriser	le	bien-être	des	enfants	à	l’école
•	 Développer	des	interventions	collaboratives	en	contexte	de	
violence	conjugale	et	post-séparation

•	 Valoriser	et	promouvoir	l’offre	de	service	des	familles	d’accueil
•	 Rehausser	les	services	d’hébergement	aux	enfants	

d’expression anglaise

• Suivre les données liées à la 
maltraitance envers les enfants

• Consolider les travaux sur 
l’amélioration	de	l’accès	et	la	
coordination	des	trajectoires	
jeunesse

•	 Rehausser	les	services	pour	joindre	
les	familles	immigrantes

•	 Consolider	le	portrait	spécifique	de	la	
diversité	culturelle	en	protection	de	la	
jeunesse

•	 Consolider	les	services	en	
langue	anglaise	pour	les	enfants	
anglophones

9. Leadership	fort	au	sein	des	
services	sociaux

10. Collaboration	entre	les	acteurs	
qui œuvrent	auprès	des	jeunes	et	
de	leurs	familles

11. Suivi	rigoureux	de	l’offre	aux	
clientèles	vulnérables
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• Adopter la réforme de la LPJ
• Adapter certaines dispositions de la LPJ pour répondre aux besoins des enfants issus des communautés 

autochtones
•	 Investir	dans	l’attraction	et	la	rétention	du	personnel	en	protection
•	 Déployer	des	mesures	d’accompagnement	aux	communautés	ethnoculturelles	
•	 Compléter	la	révision	des	standards	en	protection	de	la	jeunesse
•	 Développer	un	système	informationnel	sur	les	données	de	gestion	communes	en	protection	de	la	jeunesse
•	 Faciliter	l’accès	des	jeunes	en	difficulté	à	des	ressources	éducatives	par	un	renforcement	de	l’action	des	
Carrefours	jeunesse-emploi		

•	 Déployer	les	normes	et	directives	en	protection	de	la	jeunesse	
•	 Développer	des	centres	intégrés	en	maltraitance	
•	 Valoriser	une	approche	collaborative	au	tribunal	
•	 Développer	un	système	d’information	judiciaire	en	protection	

de la jeunesse
•	 Assurer	le	suivi	des	mesures	du	plan	d’action	en	violence	
conjugale	et	du	rapport	de	la	commission	spéciale	sur	
l’exploitation sexuelle des mineurs 

• Intégrer les données clientèle pour 
favoriser la mesure de l’intervention

12. Filet	de	protection	autour	
de l’enfant

13. Investissement	pour	offrir	le	bon	
service	au	bon	moment

14. Reconnaissance	des	
conséquences	des	conflits	
familiaux	et	de	la	violence	
conjugale	sur	les	enfants

IN
TE

R
V

EN
TI

O
N

•	 Examiner	le	continuum	de	formation	initiale	et	continue	afin	d’améliorer	les	compétences	cliniques	des	
intervenants 

•	 Déployer	un	plan	préliminaire	de	formations	auprès	des	intervenants
•	 Déployer	une	formation	sur	la	sécurisation	culturelle	et	les	nouvelles	dispositions	autochtones	en	
protection	de	la	jeunesse

•	 Rehausser	le	soutien	clinique	aux	familles	d’accueil	régulières,	de	proximité	et	postulantes
•	 Bonifier	le	mécanisme	de	prime	aux	intervenants	en	protection	de	la	jeunesse

• Établir une Stratégie nationale de formation et de 
perfectionnement

•	 Mettre	en	œuvre	une	instance	de	développement	des	pratiques	
et	d’encadrement	clinique

•	 Développer	et	soutenir	l’expertise	en	violence	conjugale
•	 Assurer	la	reconnaissance	de	la	pratique	spécialisée	en	
protection

•	 Établir	les	nouvelles	normes	
d’encadrement	clinique

• Consolider la Stratégie nationale de 
formation	et	de	perfectionnement

15. Valorisation du travail des 
intervenants

16. Processus	d’accueil	aux	nouveaux	
intervenants

17. Spécialisation	de	la	
pratique clinique

18. Encadrement	de	l’intervention
19. Harmonisation des pratiques
20. Amélioration	des	bonnes	pratiques

S’ENGAGER POUR NOS ENFANTS
Étapes de mise 
en œuvre des 
recommandations de  
la commission Laurent* 

VISION
Transformer	les	services	offerts	aux	
jeunes	et	aux	familles	en	misant	sur	
la	prévention	et	la	participation	des	
acteurs	clés	de	la	communauté	et	des	
différents	réseaux

CINQ AXES
1. Promotion et prévention 

pour les jeunes de 0-12 ans
Offrir	une	trajectoire	de	services	aux	
familles	selon	l’intensité	des	besoins,	
pour soutenir le développement 
optimal	des	enfants.

2. Trajectoire de qualification, 
12-25 ans
Établir	de	manière	proactive	une	
trajectoire	pour	soutenir	l’adaptation	
et	la	qualification	des	jeunes	vers	
l’âge adulte.

3. Gouvernance nationale, 
régionale et locale
Mettre	sur	pied,	en	soutien	à	nos	
communautés,	des	initiatives	
locales,	des	collaborations	
régionales et des orientations 
interministérielles communes.

4. Protection de la jeunesse 
modernisée 
Garantir,	au	cœur	de	l’intervention,	un	
système	de	protection	efficace,	avec	
des	partenaires	impliqués,	supportés	
par	une	loi	renouvelée.

5. Intervention de pointe 
et soutenue
Mettre	en	place	des	activités	de	
sensibilisation,	d’accueil	et	de	
formation,	d’encadrement	et	de	
perfectionnement	soutenant	la	
pratique	clinique	et	valorisant	tous	
les	acteurs	impliqués	auprès	des	
jeunes	et	de	leur	famille.

Données en gras : mesures phares  En bleu :	recommandations	de	2019	déployées
*	Le	présent	document	n’inclut	pas	la	liste	exhaustive	des	projets	de	mise	en	œuvre	des	recommandations	de	la	commission	Laurent.	Il	sera	de	nature	évolutive	et	fera	l’objet	d’une	mise	à	jour	annuelle.
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Réformer le cadre législatif  
et renforcer les services de proximité

Déployer les chantiers 
de transformation

Consolider les projets et 
soutenir l’harmonisation


